
DEPARTEMENT DU NORD 

OBJET 
N°2026/092 

CULTURE (8.9) 
Convention de partenariat pour le 
désherbage des ouvrages de la 

médiathèque d’Hazebrouck avec la 
société Ammareal 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL 

des Délibérations du Conseil Municipal 

d'HAZEBROUCK 

SEANCE DU MERCREDI 20 MAI 2026 

L'An deux mille vingt-six, le vingt mai à dix-neuf heures, le Conseil 
Municipal de la Commune d'HAZEBROUCK s'est réuni au lieu ordinaire de 
ses séances sous la présidence de Monsieur le Maire et sur la convocation 
faite par lui le treize mai deux mille vingt-six. 

Conseillers en exercice au jour de la séance : 35 

Présents : 33 Absents ayant donné pouvoir: 2 Absent : 0 

PRESENTS : M. Valentin BELLEVAL, Maire, 
M. GRIMBER, Mme BRISBART, M. Gaël DUHAMEL, Mme SAUZEAU, 
M. GAMELIN, Mme  DORMION-ROUSSEZ, M. CHAFCHAF, 
Mme FLORQUIN-BLONDEL, M. DENTENER, 

Adjoints, 

M. DELVA, Mme SPRIET, M. DEVOS, Mme FERLIN, M. Philippe DUHAMEL, 

Mme ANDRE, M. WYCKAERT, Mme SCHERRIER, M. LECLERCQ, 

Mme SCHOONHEERE, 

Conseillers Municipaux Délégués, 

M. TIBERGHIEN, Mme PATOUX, Mme BRANDT, M. VERSCHEURE, 
Mme DELHAIZE, M. BRIFFAUT, Mme CZAPNICK-PORET, M. CASTRE, Mme 
SIX, M. SOOTS, Mme CAUDRON, M. LEFEBVRE, M. VINCENT, 
Conseillers Municipaux. 

ABSENTS EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR : 

Mme BOUQUET qui a donné pouvoir à M. BELLEVAL 
Mme LIONET qui a donné pouvoir à M. LEFEBVRE 

Lesquels Membres présents forment la majorité de ceux en exercice aux 

termes de l'article L 2121.17 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

Secrétaire de Séance : M. Amaël BRIFFAUT



La mise à jour régulière des collections des médiathèques du réseau de lecture publique L'Escapade nécessite un « 
désherbage » régulier afin de retirer des collections les documents qui, en raison de leur contenu ou de leur état matériel, 

doivent être remplacés. 

Afin de s'inscrire dans une logique d'économie circulaire visant à revaloriser les livres ainsi retirés des collections, il a été 
décidé de faire appel aux services de la société Ammareal pour répondre à l'objectif de traiter les livres qui forment la part 

la plus importante du désherbage. 

L'Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale (ESUS) Ammareal est un libraire d'occasion en ligne. Employant des personnes 
éloignées de l'emploi et reversant une part de ses ventes à des organisations caritatives, elle est reconnue comme un acteur 

à part entière de l'économie circulaire, sociale et solidaire. 

Ammareal récupère sans frais les livres désherbés. Ces livres sont triés et mis en vente sur le site de l'entreprise et sur 
diverses places de marché. Une part du produit des ventes contribue à financer quatre associations qui œuvrent en faveur 
de la culture pour tous et luttent contre l'illettrisme (dont Mots et Merveilles dans le Nord). 

IL EST DEMANDÉ AU CONSEIL MUNICIPAL : 

- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de partenariat pour le "désherbage" de la 
médiathèque ainsi que tout document afférent à sa mise en œuvre. 

LE VOTE a donné les résultats suivants : 

à L'UNANIMITÉ 
(35 voix pour) 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus 
(suivent les signatures) 

POUR COPIE CONFORME 

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de 2 mois à compter 
de sa publication et sa transmission au service de l'Etat. Le Tribunal Administratif peut être saisi sur le site internet 
www.telerecours.fr. 

Le Secrétaire de séance, Le Maire 
Vice-Président du Conseil 
Départemental du Nord, 

Amaël BRIFFAUT


